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ARTICLE 162. 
-

Le ministre provincial des mines sur avis favorable de 1 1 ins-
peotion generale des mines designera parmi les sooietes de commercia­
lisation agreees par le gouvernement central une ou plusieurs habi­
lites a detenir, transformer, transporter, oommercialiser et exporter 
le minerai produit par les cooperatives artisanales ou taoheronales. 

ARTICLE 163. 

Outre le reglement en devises nationales, les cooperatives auront 
droit sur la valeur exportation de leurs produits a un quota de devi­
ses pour satisfaire a leur besoin d'importation de materiel ou de den­
rees. Ce quota sera fixe apres discussion et entente entre le ministre 
provincial des mines sur les bases proposees apres etude et avis de 
l'inspection generale des mines. 

CHAPITRE V 

EXPLOITATION TACHERONALE 

ARTICLE 164. 

Nul ne peut etre taoheron s'il n'est do nationalite oongolaise. 

ARTICLE 165. 

Est taoheron m1n1er, tout Congolais qui, muni d 1une autorisation 
personnelle de tacheron, se livre aveo le oonoours d'une main-d'oeuvre 
oongolaise remuneree parses soins et non exclusivement ohoisie parmi 
sa parente (voir definition a l'artiole 157 oi-dessus), a 1 1 exploita­
tion de gisements miniers tombant sous le coup des articles 147, 148, 
149, 150} 151, 152, 153, 154, 155 et 158 oi-dessus, tant pour son pro­
pre oompte, que pour oelui de tiers: cooperatives ou titulaires de 
permis ou de concessions d'exploitation. 



- 42 -

ARTICLE 166. 

Nul ne peut etre tacheron, s'il ne presente les qualifications 
techniques ainsi que les capacites financieres et morales necessaires. 

Le ministre des minds du gouvernement central, sur avis f~vorable 
de l'inspection generale des mines pour les qualifications techniques, 
du chef coutumier et des autorites administrative s du lieu de res i dence 
de l'interesse pour les capacites financieres et morale~ accordera l ' au­
torisation personnelle de tacheron suivant modalites et conditions fixees 
dans le reglement minier. 

Sur proposition du ministre provincial des mines, apres avis de 
l ' inspection generale des mines pour raisons techniques ou de securite, 
des autorites administratives et du chef coutumier pour raisons finan­
cieres, sociales, morales ou penales, un tacheron peut etre dechu disci­
plinairement de son autorisation personnelle de tacheron par arrete 
rninisteriel du rninistre des mines du gouvernement central. 

ARTICLE 167. 

L1autorisation personnelle de tacheron ouvre droit pour l'interesse 
a travailler comme chef de chantier sur tout gisement olasse artisanal, 
soit pour son compte personnel, soit pour le compte d ' une cooperative, 
soit pour le compte d 1un tiers titulaire des droits d ' exploitation. 

ARTICLE 168. 

Tout titulaire d 1une autorisation personnelle de tacheron sera tenu 
de se faire enregistrer au bureau del'inspection generale des mines de la 
province ou il desire exercer ses activites. 

ARTICLE 169. 

L' ouverture de travaux par un tacheron determine sur un gisement 
particulier est soumise a l'autorisation prealable du ministre pr ovincial 
des mines donnee sur avis favorable des chefs ooutumiers et des aut orites 
administratives locales dont releve le gisement en quest i on, et de l ' ins­
pection generale des mines pour les questions tech~iques et de securi t e. 

ARTICLE 170. 

Les conditions et modalites d ' attribution du droit d 1 exploitation 
sur un gisement determine par un tacheron, ainsi que les taxes et rede­
vances a acquitter sont fixees dans le reglement minier. 



ARTICLE 171. 

Le droit d'exploitation d'un gisement classe artisanal donne est 
aoco~de pour une duree illimite, sous reserve que son exploitant artisan 
ou tacheron n'ait fait l'objet tl ' aucune decheance disciplinaire ou pour 
raison de securite, -prevue s aux articles 161 et 166 ci- dessus. 

ARTICLE 172. 

Le tacher on est soumis a des obligations de preparatoires du gise­
ment suivant instruction de l'inspection generale des mines, sous peine 
da suspension de son autorisation et de decheance de ses droits d 1 exploi­
tation apres deux: preavis de six mois non suivis d 1 effet. 

ARTICLE 173.:.. 

Le droit d'exploitation d'un gisement artisanal donne, apres cinq 
ans d'exploitation avec travaux preparatoires, ouvre droit a un_ classe­
ment comme bien mobilier transferable non susceptible d'hypotheque. 

ARTICLE 17 4. 

Le transfert d'un droit tacheronal d'exploitation a u:1 autre tache­
ron ou a une cooperative tacheronale ou artisanale d ' exploitation apres 
les cinq p~emieres annees de travaux est soumis a l ' autorisation du 
ministre provincial des mines sur avis favorable des chefs coutumiers, 
des autorites administratives locales et de l'inspection generale des 
mines. 

f 

ARTICLE 175. 

Le transfert a une societe ou a un particulier ne peut intervenir 
que sous reserve expresse que des decouvertes aient mis en evidence : 

a) - l'absolue neoessite d 1 exploiter le gisement en question industriel­
lement; 

b) - l'impossibilite pour les tacherons de l'exploiter individuellement 
OU en cooperative. 

ARTICLE 176. 

Un partioulier ou une societe titulaire de permis ou de concession 
d 1 exploitation est autorise a recourir aux bons offices des tacherons 
chaque fois que les residus exploitables de tout ou partie d'un gisement 
ne justifient plus une exploitation industrielle, apres autorisation de 
1 1 inspection generale des mines. 
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ARTICLE 177 . 

Le particulier ou l a s ociete titulaire de permis ou de conce s s i on 
d 'exploitation, ayant obtenu l' autorisation prevue a l'article 176 ci­
dessus, ser a autorise a payer l e t a cheron pr oportionnellement aux tra-· 
vaux executes d ' apres un bareme unit a ire de ba se , approuve prealable men t 
par l'inspec t i on genera l e des mines . Co barerne devra etre oompo s e de 
t e lle f a 9on qu e l e tacheron 

a) - puisse assurer l a paie. de s a ma in d'oeuvre a un taux egal OU supe­
rieur au minimum legal 5 

b) - soit indemn i s e de ses consommations normale s en outillage , bois ? 
i ngredient s , essence, explo s ifs, etc. ? 

c) - per9oive un minimum de quinze pour cent sur le montant des salaires 
et l a va l eur de pr oduits divers consornmes pour lesdits travau:x: mi­
niers. 

ARTICLE 178. 

Les charge s d'assurances, accidents, retraite et securite sociale 
incombent au titulaire de s permis ou concessions d'exploitation ayant 
ordonne les travaux. 

ARTICLE 179 . 

Le tacheron devra se conformer strictement aux ordres du titulaire 
des droits miniers, sauf en cas de securite urgente ou il est autorise 
a prendre toutes mesure s nece ssa ires sur 1 1heure, quitte a en aviser le 
titulaire · sans r e tard. 

En cas de contestation, l' arbitrage souverain e t sans appel de 
l'inspection generale des mine s est obliga t oire. 

ARTICLE 180. 

Le titulaire du pe rmis ou de la concession d'exploitation reste seul 
responsable vis-a-vis de l 'inspection generale des mines e t du ministre 
provincial des mines de la bonne execution des travau:x:, de la securite 
et de toutes les obligations incornbant aux titulaires de droits d'exploi­
tation. 
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TITRE IV 

CARRIERESo 

ARTICLE 181. 

Les carrieres def inies a 1 1 article 9 c i-dessus appartienmmt au 
proprietaire du sol, mais aucune exploitation ne peut en etre ouverte 
sans l'autorisation de l ' inspection generale des mines, et la surveil­
lance en incombe a c e meme bureauo 

ARTICLE 182. 

L 1·exploi t a t ion des oarr1.eres est sournise aux regles de securi te 
et protection du personnel e t du public prevues dans le reglement minier. 

ARTICLE 18'3. 

Le _1:-roprietaire du terrai n q_u i desire ceder son droi t sur la car­
riere peut soit vendre le terrain, soit louer _le t errain en specifiant 
expressement que cette location comporte droit d'exploitation de la 
Carriere avec OU sans limite de cubage OU tonnage, apres auturisation 
prealable de 1 1 i nspection generale des mines. 

ARTICLE 184. 

L ' autorisation d'exploiter une carrieru peut etre suspendue par 
liinspection des mines pour non observance des regles de securit e t ant 
vis-a-vis du personnel q_ue des tiers, apres deux observat i ons a inter­
valle de trois mois non suivies d 1 effe t . 

ARTICLE 185. 

Le proprietaire dont l ' autorisation a ete suspendue garde toujours 
le droit soit de vendre, soit de louer sa oarriere, seule la location aux 
fins d ' exploitation de carriere etant soumise a l'autorisation prevue a 
1 1article 182 ci-dessus. 

ARTICLE 186. 

Tous travaux souterrains d'expl oitation de carriere peuvent, si 
l'inspection generale des mines 1 1exige, compo~t~r l a presence perma­
nente sur le chantier d'un technicien q_ualifieo 



- 46 -

ARTICLE 187. 

L'exploitation des oarrieres est soumise au paiement d 'une 
redevance basee sur le oubage ou le tonnage extrait. 

Le tau:x: de redevance en est fixe annuellement par le ministre 
provincial de~ mines, sur proposition de l'inspection general e des 
mines. 

ARTICLE 188. 

La fixation de la redevance unitaire due au proprietaire de la 
oarriere par le looataire exploitant est soumise a un accord preala­
ble du ministre provincial des mines apres avis de l 'inspeotion gene­
rale des mines. 

ARTICLE 189. 

A tout instant et en partioulier a la fermeture des travau:x: 
dans une carriere, l'inspection ganerale des mines peut exiger oonfor­
moment et solidairement du proprietaire et de l'exploitant looataire 
1 1execution de travau:x: de seourita, qui, si besoin est, seront execu­
tes au:x: frais de oes derniers. 

TITRE V 

PASSAGE D'UNE SUBSTANCE DE LA CLASSE CARRIERE A LA CLASSE MINE 

ARTICLE 190. 

Au oas ou suivant les disposit i ons de l'article 8 ci-dessus une 
substance passe de la claase "carriere" a la claase "mine", t out ex­
ploitant d'une oarriere de ladite substance a la date de la publication 
de 1 1 ordonn~nce, adroit a la delivranoe d 1un permis d 1exploitation, 
et il dispose d 1un delai de six mois pour deposer sa demande, et d'un 
an avec prolongation eventuelle pour satisfaire aux obligations pre­
vues aux articles 57 ou 88 oi-dessus. Dans ce oas precis seulement, 
le demandeur du permis d 1exploitation sera dispense des obligations 
d'obtention et de detention d'une autorisation personnelle d 1 acquerir 
des droits miniers ou d 'un permis special de recherches. 
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ARTICLE 191. 

Dans un delai de six mois a dater de la publication de l'ordon­
nance du passage d'une substance de la classe "carriere" a la olasse 
"mine", les nouvelles dispositions financieres et fiscales seront 
applioables a 1 1exploitation de ladite substance. 

TITRE VI 

DISPOSITIONS GENERALES 

CHAPITRE I 

RENSEIGNEMENTS 

ARTICLE 192. 

Sont charges de 1 1 inspection generale des mines les "ingenieurs 
des mines" mandates direotement ou par delegation, par le ministre des 
mines du gouvernement central. 

ARTICLE 193. 

Tout titulaire de droits miniers, t out exploitant industriel, 
t out amodiataire, tout tacheron, toute cooperative miniere ou autre 
sont tenus, sous peine de sanctions fixe es dans l e reglement minier 

a) - de fournir a l'inspection g~nerale des mines, sans restriction 
ou limitation, tous renseignements synthetiques, periodiques ou 
episodiques sur les plans technique, geologique, rainier, 
financier, economique, monetaire, comptable; 

b) - de tenir dans les f ormes prescrites tous registres, toutes 
oartes, tous plans du jour ou du f ond. 
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ARTICLE~ 

Tout mernbre de l ' inspection genera l e des mines dument manda t e p :1r 
l e ministre des mine s du gouvernernent centra l ou par 1 1 i ngenieur i ns-­
pecteur gener a l OU un des i ngen i eurs en chef de l'inspection genera l e 
des mines a tous pouvoi rs pour ~ 

1) - i nspecter tous travaux: 9 t oute s inst a l l a t ions 9 t out batime nt , t out 
materi el ou rnob il i er sur l' ensemble des zones du t erritoire 001160-

l a is couverte 3 par un dr oit mi n i er de que lque na t ur e qu 1 il s oit 9 

qu'il a i t a t e accorde anter i eu rement OU pos t er i euremen a l a date 
de l ' entree en vigueur du pre sent code 9 

2) - compul ser , pr endre dos no t es, photocop i er t out document t e chnique, 
geologi que OU minier, financier , economi que, moneta ire OU comptabl o 
concer nant les societe s 9 l es particulier s 9 le s tacherons , les co­
operatives artisana l es ou autres, en char ge ou ayant entrepris de s 
travaux min iers a que l que titre que ce so it ( e:x:ploitant titulaire 
ou amod i a t a ire , e ntrepreneur, t a cher on) ; 

3) - prelever t out echantillon 9 pr endre toutes photographies d e tous 
travaux du fo nd et de surf ace 9 de t outes installations , batiments 
e t materiel et de tous document s ou · regi stres 9 necessair e s au bon 
accomplissement de sa mi ss i on. 

ARTICLE 195. 

Les geologues ou prospect eurs du service geol ogique ou de l ' Offic e 
economj,que de develo::ipement min ier ont , sur autorisa tion genera le de 
l'inspection genera l e des mines , l e dr oit de visiter en tout temp s t ous 
travaux d~ pr ospection, r ec~erche s ou expl oitation e t d 'y f a ire executer 
par le titulair e aux fra i s du service t ou s travaux e t fouill es d 1 ordro 
minera l ogi que e t geol ogique , d ' y pr e lever des echantillons e t d 'y re­
cueillir toute document ation de ce t ordre , de pr endre conna issa nce e t 
copie sur p l a ce de tous r enseignement s recueilli s par les exploitant s 
e t d 'exiger l a r emi se d'echantillons . 

ARTICLE 19 6. 

Tousles r ense i gnement s ci-de s su s ne devr ont etre utilises qu' au:x 
fins du service; ils ser ont strictement confidentiels pendant dix ans 
e t ne pourr ont f a ire l ' obj e t de publ ication que pas s e ce delai. 

Toutefoi s, ces r ens eignements pourront e tre utilises e t publies 
gl oba lemerit a de s fins de statis tiques documentaires avant l a fin dudit 
dela i. 
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ARTICLE 197. 

Tout titulaire ou amodiataire de droits miniers refusant de fournir 
ou ne fournissant que partiellement les renseignements synthetiques et 
detailles dans les conditions ~revues aux articles 193, 194, 195 et 196 
ci-dessus, sera considere comme n'ayant pas satisfait a ses obligations 
de prospection, recherches, preparation ou exploitation, et sera dechu 
de tous ses droits sans indemnite ni compensation, etant entendu qu'un 
delai maximum de six mois sera accorde au titulaire ou amodiataire pour 
regulariser sa situation. 

ARTICLE 198. 

Lorsque pour une raison de troubles, guerres ou cataclysmes, l'ins­
pection generale des mines ne dispose plus des dossiers, archives de 
prospections, recherches, preparatoires ou travaux d'exploitations, le 
titulaire ou l'amodiataire des droits en question est tenu de lui en 
fournir un duplicata, sous peine des sanctions prevues a l'artiole 197, 

S'il peut prouver que ses propres dossiers ont ete detruits par 
fait de troubles, guerre ou cataclysme, il appartiendra au titulaire 
ou a l'amodiataire d 1executer une nouvelle serie de travaux: a peine de 
decheance. 

CRAPITRE II 

SANCTIONS PENALES 

ARTICLE 199, 

Quiconque aura frauduleus ement : 

ba) - porte une fausse indication sur un poteau-signal ou une borne ~ 
) - place, deplace OU degrade un poteau, un poteau-signal OU une 

borne, 
c) - fait une fausse declaration ou fait usage de documents qu 1 il 

savait faux ou errones, 

en vue d'obtenir ou de faire obtenir un droit minier, soit d 1 empecher 
autrui d'en obtenir ou d'en exploiter, sera puni d'une servitude penale 
et d'une amende ou d'une de ces deux: peines seulement, suivant taux: et 
modalites fixes dans le reglement minier. 

D'autre part, sur proposition de l'inspection generale des mines, 
le ministre des mines du gouvernement central peut prononcer la suspen­
sion temporaire ou definitive de l'autorisation personnelle d'acquerir 
des droits miniere, ou l'annulation des droits miniers acquis. 
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ARTICLE 200. 

Quiconque se livre a des travaux de recherches ou d 1 exploitation 
des mines sans y etre autorise en oonformite au present code sera puni 
d'une amende, suivant taux et modalites fixes dans le reglement rainier, 
sans prejudice de tous dommages-interets . 

Toute extraction, toute commercialisation, tout transport de subs­
tances concessibles par un tiers dans un lieu ou en provenance d 1un lieu 
sur lequel il ne dispose pas des droits miniers est considers comme vol 
de minerai, et ace titre sera passible des sanctions fixees dans le 
reglement minier. 

ARTICLE 201. 

En cas de vol des substances concessibles ~ 

1.- si le vol est fait a l'interieur d'un permis ou d ' une zone exclu­
sive de recherches ou d 1un permis ou d 1une concession d'exploita­
tion, les mineraux. ou minerais appartiennent au titulaire ou a 
l'amodiataire des droits miniers; 

2.- si le vol est fait a l'exterieur des permis ou des terrains conce­
des, lesdites substances appartiennent a l'Etat; 

3,- en cas de doute, les substances volees sont considerees comme 
appartenant a 1 1Etat. 

ARTICLE 202. 

Nul ne peut detenir ou commercialiser des diamants non tailles 
ni de l'or ni toute autre matiere precieuse non ouvres si ce n'est en 
vertu d 1un droit minier de recherches ou d'exploitation ou d'une auto­
risation speoiale d'achat et commercialisation. 

Le reglement minier fixera les conditions de detention, travail, 
poingon et certificat d'origine des matieres precieuses et les pena­
lites applicables aux contrevenant2. 

ARTICLE 203. 

Quiconque met obstacle a 1 1 inspection des mines 9 directement ou 
indirectement, sera puni d'une amende, suivant taux et modalites fixes 
dans le reglement minier. 
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ART IC LE 204. 

Toute infraction a l'un quelconque des articles du code minier 
fera l' obj et d 'un proces-verbal dresse par les ingenieurs inspeoteurs 
des mines. 

Tout pr oces-verbal constatant une infraction sera adresse au 
president du tribunal civil de la province, qui appliquera les peines 
et sanotions prevues dans l e reglement minier. 

CHAPITRE III 

C0NSEIL SUPERIEUR DES MINES. 

ARTICLE 205. 

Il ser a instituG un C0NSEIL SUPERIEUR DES MINES comprenant 
de s ingenieurs de s mines de 1 1 inspection des mines, des membres des 
gouvernements centra l et pr ovinciaux et des administrations publiquas 
interes se es a ins i que des r epresentants des industries et des mines. 

ART IC LE 20 6. 

Un decre t du gouvernement centra l portant reglement d 1adminis­
tration publique deter minera l a composition, les attributions et le 
fonctionnement dudit conse il. 

ARTICLE 207. 

Le conseil superieur des mines compr endra obligatoirement: 

- l e minis tre de s mines du gouvernement oentral ou son delegue; 

un r epresentant-conseiller t echnique du ministere des finances 
du gouvernement central; 

- un r epresentant-cons e iller t echnique du ministere des affai­
r es economiques et du commerce interieur; 

- un r epre sentant-conseiller t e_chnique du ministere du plan 
e t de l a coordination; 
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1 1 inspecteur general des mines; 

l'ingenieur en chef de l'inspection des mines de la ou des 
province s interes sees ; 

- le ou les ministres des mines du ou des gouvernements provin­
ciau.x interesses ou leurs delegues 1 

- un r epresentant de la Chambre des industries et du commerce; 

un representant de la Chambre des mines. 

ARTICLE 208. 

Toute seance du conseil superieur des mines doit reunir les deux 
tiers de ses membres pour sieger valablement. 

Nulle seance ne peut etre valablement tenue sans la presence du 
ministre des mines du gouvernement central ou de son delegue, qui sont 
presidents de droit. 

Nulle personne physique designee ne peut se faire representer 
dans le conse il superieur des mines. 

Tout membre absent peut rediger une note sur les questions pre­
vues a l'ordre du jour de la seance; cette note sera lue au debut de 
la seance. 

Nulle decision n 1est valable si elle n'est prise a la majorite 
absolue du conseil. En cas de partage egal des votes, la voix du pre­
sident est preponderante . 

ARTICLE 209. 

Le conseil superieur des mines peut agir soit 

comme conseiller du gouvernement central, 

comme conseiller des gouvernements provinciaux; 
j 

comme arbitre en dernier re s sort et sans recours dans tout liti?e 
survenu entre les particuliers (societes ou personnes physiques) et 
l 1 administration. 
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CHA.PI'l1RE IV 

MESURES D' EXECUT ION 

ARTICLE 210 . 

Un regloment mi nier , f ixa par arr Cte mi ni s teriel du gouvern01i1c:nt 
central , etabl i ra : 

l es modal ites d ' apprec i a tion des d i spos itions de l a prese ntv loi; 

l es cond itions c t modalites d ' at tribution dos titres minier s ; 

l es r egl es de securite mi ni er e; 

l a fo r me des r 8gi s tres a t enir par l'inspe ction des mines; 

l es mentions que do i ve nt cont enir ces r egi s tres, 

l es sanctions : penal ite s e t amendes prevue s en cas de non appli­
cation du present code; 

l e mode de co mmunication aux partie s interess ees, 

l e s r ense i gnements per iod i ques qui do ivent &tre de l ivre s pa r les 
titula ires des droit s miniers; 

l a fo r me e t l a substance des r egi s tres , cartes e t docume nt s a t enir 
par l' expl oitant. 

CHAP ITRE V 

VALEUR PROBATO IRE DES DOCUMENTS MINIERS 

ARTICLE 211 . 

Les regi s tres off i ciels miniers et l es originaux des autorisa­
t i ons~ per mi s, concess i ons et conventions de l ivres par l 'inspection 
generale des mines font fo i en jus tice jus qu 1a pr euve littera l e con­
tra ire . 
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TITRE VII 

DISPOSITIONS TRANsrrOIR"!DS 

ARTICLE 212, 

Tout permis general do recherches en cours de validite a la dato 
d'entree en vigueur du present 8ode sera automa tiquemcnt et sans autr0 
formalite transforme en autorisation personnelle d ' acquerir des droits 
miniers. 

ARTICLE 213. 

Tout permis spec i al de recherches en cours de valid i te a l a dat e 
de l ' entree en vigueur du present code suivra l es r egles et prescri p­
tions applioables dans le present code au permis s~ ecial , la surface 
restant inchangee. 

ART I CLE 214. 

Tout permi s d ' exploitation en cours de val i d i t e a la date d ' entree 
en vigueur du present code suivr a les regles et pr escr i p tions du nouveau 
code chaque fois qu'elles ne sont pas explicitement et strict ement con­
trai res aux droits accordes par l ' ancienne legislation. 

ART IC LE 215, 

Tout permis de traitoment en cours de validite a la date d ' entree 
en v i gueur du present code suivra les regles et pr escr i ptions du nouveau 
code chaque fo i s qu ' elles ne sont pas explicitement e t s t r i ctement con­
tra i res aux dr oits accordes par l ' ancienne legi s l a tion . 

Toute demands de permis de t raitement introduite avant l ad i te dat e 
suivra les regles et prescriptions de la nouvelle legi s l at i on. 

ARTICLE 216. 

Toute demande regulierement introdu ite avant l' entree en vigueur 
du pr esent code, tendant a l' obtent i on de per mi s general de reche rches 1 

de per mi s special de r echerches, de perm i s ou de concess ion d 1 exp l oita­
tion , sui vront automat i quement sans aut res fo r mal ites les r egle s e t 
prescr i pt i ons du nouveau code conoernant respectivement 1 1autori sation 
personnelle d ' acquerir des droits mi n i ers, l e permi s special de re­
cherches, le permis ou la concess i on d ' exploitation. 
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ARTICLE 217. 

Tout droit minier institue fn vertu d 1une convention avant la date 
d'entree en vigueur du present code, suivra les prescriptions de la 
nouvelle legislation chaque fois ~u'elles ne sont pas explicitement 
et strictement contraires aux droits accordes par l'ancienne legisla­
tion ou le texte instituant le dro~t minier, ou les stipulations de la 
convention de concession . 

ARTICLE 218. 

Tous contrats de location, amodiation ou entreprise en cours de 
validite concernant un permis ou une concession d'exploitation devront 
etre revises dans les six mois qui suivront la publication du present 
code. Passe ce delai ils devront avoir ete mis en accord avec les dis­
positions ci-dessus concernant soit l'amodiation soit l'entreprise, soit 
le tacheronat au choix de la plus diligente des parties. 

En cas de conflit entre les deux contractants, il en sera refere 
a la decision de deux experts arbitres. En cas de non accord des ar­
bitres, l'inspection generale des mines tranchera le litige avec possi­
bilite de recours au conseil superieur des mines. 

L'application de la nouvel]e convention prendra effet de la date 
d'entree en vigueur du present code, mais en cas de litige les rede­
vances seront temporairement versees suivant l'ancienne convention 
quitte a parfaire ulterieurement en plus ou en mains. 

ARTICLE 219. 

Le present code abroge les dispositions des lois, ordonnances et 
decrets qui suivent ~ 

TITRE VIII 

ENTREE EN VIGUEUR DU PRESENT CODE 

ARTICLE 220. 

Le present code entrera en vigueur le •••• 
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: • A. C. Gilpin, Chef djoint des Oper tions Civiles 

• • Roger Ricard, Con eiller principal. p . i . 
e et Ressources tu.relies. 

ar suite d ' une confusion, l ' une des courbes 
annexes de notre rapport "Note technique aluminium n! 1 -
Oourb de variation de kwh consommes par tonne d ' alwninium 
en fonction de 1 cite amperes pr cuve" est fortement 
inexacte . 

Veuillez done trouver ci- joint courb rectifi­
cative en 2 exemplaires . 

ous vou serions reconn ·s ants de : 

19) remplacer dan le rapport de vos archives l courb 
rronee par la cou.rbe ex cte. 

2-) &dresser un emo a ew Yor k ~ec un ex pl aire d 
nouvelle courbe en le priant de proceder eux- m e 
1 rectification.-
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P~OCES-V ~ AL DU CONSEIL 
" S · I 
D1ADMINIST~~TION 

t nu 1 rdi ler ~ctobr 1963 11 he re• 
Bux 11 1 16, ru d' g ont. 

5 

Sont pres gt• s • L'on HiL IG de BL~ c, Pr'aident du Conaeil. 
Cl'm t FOUaNI~rt, hdminiatrateur-Del'guee 
George VAN ST~P~ , Adniniatrateur-Delep6. 
AdolC LUM t Ad inistrateur. 
Jacqu • d'HOOP, hd iniatrateur. 
P ul lfltl.,OU , AdMiniatrateur. 

Sont excusea et ont donn' 1rocurat4on.pour le• re2r'aentt[ I 

MM. Ludwi& JESS~LSON, Vice-Pre•ident. 
Leo FOaCHHEI?:t~ , Adrniniatrateur. 

Me le Miniatre RU~h~INDIA, Delepe de la 3epublique d 
Congo, r tenu pr le• devoira de aa charge, n'a pu a•stater 
' la reunion. 

Me DI BLOC~, Delegue du CeF.L., •' fait excuaer. 

X 

X X 

L aeance eat ouverte a 11 heurea aous la preaideace de 
M. Leon H~L IG de BAL~ftC, President. 

1.- PROC!S-v~apAL D~ L~ 4~• REUNION. 

Ce proc'a•verbal eat approuv·. 

1 AOUT 

Le Conaeil prend connals ance de l'etat de la tra• -
r rie au Jl aoGt 196) et entend un expos' aur la aituation 
fin nci re de la aociet' a la I e date. 

Il arrlte Ies mesurea qu'il y aura lieu de prendre 
pour Caire r ce au iem nt dea dettea a court ter~e, notam­

nt pr l'aug~entation du oontant du cr'dit de caisse prece­
d ~ ent con enti prune banque de Leopoldville. Dea negocia­
tion aeront en t 1' •• a cet te f'in. 

Le Con eil d'cide en outre d' ppeler le solde du c 
pit, l aouscrit. 11 donne mandat aux deux Adminiatrateurs­
D'l'gu's de fixer la date du ver e 1ent. 

Au cours d 1un proch in p ssage a L'o, L. Fournier 
• 1 enquerra de la poaeibilite d 1 nbtenir lea aut.oriaationa ad­
ministrative• n'ceaaaires en vue de r'aliaer une aug~ent tion 
du c pit 1 pour saurer 1 a Ito n JI.- ~ 1 n d • • 
inv sti se~ents enviaag'a et our porter le fonds de roulement 
au niveau que requiert l'activite de la aociete. L'autorisa­
tion d• pouvoir coneedant aera a aleoent aollicitee confor•e­
m nt au preacrit de la l'&i ■lation iniere. 

. 
I • 

Conatatant que Kivu ines a fait et fait encore c­
tuelle nt a Phibrak~ de ■ av nc s i~pnrtantes de fonds po 
fin ncer lea tr~ ux pendant le te pa requia pour recueillir 
les ren eigne,ents n6cessair • ' l''tablfaaement des Cacturea, 
1 Con eil rque ao accord pour couvrir l'entr preneur des 
d'penses engng' a et non encore factur' ,Pr le veraement .d 1\l'Et 

provision 'gale aux d'pens s ti.; s d 1 un trioestre. 

.,. 
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L'<'xnn n 1u co t t r il V ;• U X C ll C Our S d U pre -
r 1 i. c r , t ., , ,, t r • l 9 6 ) 
rJur1ier, cu:. .t :ir• 1 1 • 

au· l • ~ri c r vi:nt 
r· p , or t u t re pr ' c- , , 

a 1,c co ~n, ires de i~. 

c,n du Con ~il .1,1r le f'~it 
route •. t (•n i.~inution p"-r 

1t, C!UOic.u 'il re · t e trop 3le-
\ • On • l l r l.r •, l ,,.r cu I i l f ille 

t 
co.­
.1on' t 

Le prix c.. • 

ir_ • 

, u .· i 1..:n 'i inutio I i 
rut t • ir co pt• dL l 

ir •. ~)nt 1 1 ffc•t doit 
l' venir 1~r un r'djustc-

~" 1~ tonne ctr i~c ost 
c c ~ ', a 1 n t, il 

c .l"'.ire • 

k. l'occ .~ion c • c t fuit obser-
v r C}U le• ·orf it l' • 10.000 fr par le Con-

il d' d·iini tr tio11, lo•,; ,le .·n pr• lier r.:.union du 
24 j ·nvit r 1962, t• r'vel .cnt in uffitrnnt 
Io · er> 1vrir 1 1 tl'pL•n .c. r 11 ..,. Il ' t convrnu que 
lt r1cu· /d·1ini,t1,t ur.-LJ'l prenlront cont~ct, 
(•n vut d 1 tn 1._, nt, :Jur 1. ) 3e d 1un .xnmen 
c,~ij •ctif 1c I i t .nc tcchnic:uc. 

III. 

L •:., pr'vinion 
;tr· 196">, r 1 1li>v•nt 

c >ntrt>v l •ur ct >fiO.vCO 1 

c0ttt> l' ti 1 .tion d 1un • ~u 
' r i c n ! • 100 uni"" 's u 

•. pour l necond se­
• 1 ... r • OvO Ir C • co. prcn nt la 

11 't' tcnu conptc pour 
1 n t t ion .10 y nn c d t"' l c ! ; • 0 • ;,. • 

COll. n du au trier:,c trincntrc. 

L • rec t 
d< 'I fVIH'U •tioJH ct ' 

t 
V nt 

,r ri~ ct'pen'ront du rythne 
p •n .nt l.'.'1 ~: o p '!riode. 

IV• - CONV~NTIO -l V ~<' LE CO 3EIL LO 'ET .. I.{2 • 

I " conv ntion 1 1 obj0t de 
nouv, llo n' ,1Toci· tion u cour~ ins :·:oin • 
..• Fourni r, qui ,t r 'n1' ,iroc ,1. i 1 n xt'riquo, 
J '1.~. l'r p r L'opol, 1villl ·t · 'cfforcer,. ,! 1 o~tcnir unc 
.ucz: l('nt t ion Je tr n r r t u ·l en doll ,rs justi-
i e pr 1 1 '·,•rt·.ti")t fr,~is 1 0t ..:; 1 il est pos::ii0lc 

un co pl· ·nt d tr--n., · co vrir 1 •ft 1 ortis:10-
--. nt.·. 

• Rout, 

min; 1 

t l<' KIGlJLl 

DI 'pre., l r C qui ,",t co rl' t, .. ~Pnt tcr­
t pr' \UP 1 our r • li,!1 l rout · gouvornc:'1en­
"" - K,.TULU' u cnntr' ( u r-i..:;-.: :nt K .bili I 

.n1iv • nt • 

u·tot .. J, 2K. 

L :,itu 1tio1 

)rou n ~ 
t.•r ·--..· ··1t 
port!. >1 1 ouv 't' 

· tr.vu.·~ fin· oftt ~tait to 

rriv: ,. nu Kn. 1.8 
:~~ri\~, .. ~ u Kr,. 17,100 

,.. l· c:ircl'l ·tion: Kn. 16,500. 

./. 
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11 ( .t ·n<vu qu<• 1·1 ro 1te ,Pr nr .ticC.~)le jusqu'a 
. nn t ,. inu, en fin< 1 ,nn:P. I] r• rt' C('JH•nd .nt ace '70.,cnt 
·:i, 11 011c;roi1 r,';1,,ni r, J• r :uitc d' 'i."lnul0 cntn ou de 

CO 1, • 1 :1 rrir pour :1 11· 0 r n· c·rcul·tin- plu! ai::;ee des 
(' i ll I 

<1 \l Cnr, 1 1.l. 

l I • : ll 

c on • t 
L , ! < 

l • , O K r 

11 1 , t l 

Ull l 't 
l t 

\o()t l \ 

C <' l 

q ~ L . t 
< r ' L • 

( (\ 

L. pro 1uction tot 1 o r 1 n 8 pr 1i1...:rs 1ois (lo 
tt ii t ) 1i,9~C Kt" pour un · 'vi ior. de )'-xorO(., Kg. On 
C 1. 1,t nu 'il n 1y • r, ,to ret .rL pour 1 1cnn<''7-

•irn 111c' ion, cott, itu tio1 t •uo , u fc\it cue 
,,nt t' ,iro,·•its a hili or qu'nucune production 
r v11c• i o •r c ,' • 1 nt , 1n uoOt. K tulu 1ccuse done 

d,• 1 • '-t ;- Kg 1 r r ri,101 ux pr' vi.· ions •.• ?ournior 
v , ~ , i u I f tJ t . ! ._, l , i , on <1 ' ch c n ju i 11 et -

nr t . Vl I t 11 I i t ' 
I l 

,.r ro r 

I I 
l • ' I 

l t 

Prvic 
'J . f i.' 
t it 

t •h I 
t i O 11 

, 

. t. 

ploit tion po• r FXpliquer 
,nr l• ju,ti'icr, 'tant donnc 

, • ) • r<>co "n t ion::, s ror.t 
nt r, 1 ii ,•nt chr1cun, 

1. lo ible, un 1 ·,.~ r boni. 

•rv i· 'i u C'UC le 
., nt. I. l C ~ u:~ ,,nt"tion 

c. l • l . .. t l • C ir I 1 &i\.rn l' tout cfoi ~-

] . 
·, l 

tr 11 

j.' r 

;1 l i 

t ' l t 

1· i 

( l 
I. (, 1 a 

( C. i 
. \ r 

fni 

l 1· I n c.irco1 r C ' ' 
l pn ul tin:n lrc l<> .. ,c de-

lu r \ il cl n.; I ' ri, • t qu. p« r C..J Ldt 
(.' ( t i f n'ont pu ~tr CPl 1 •ut , t , neces3ni-

( l i ·ort . ttvin le:. ' I l-; l u l I ;J '- r ' 1 l' (.' pr -
' i 1 i 1 1 0 ·d ''- 1U Vi illvtr. • 

( . • ---------
l'n L l 10[ 4 l • t f 'Ct , au 'rvic e des 

I ( l t l'h i .. ki. 
) 1 l , I i on 'll lu i r, i u ont , t , .fnurnit-~ pour l .J 

,1 n 1 1ro 1 ,, 

( 

1·•1, I" \ i ·n t ~' "'tr<' . ' de ·CO\ 'X) ( 1 ... e 
ury. 

l'n pre J t cn~pI t µ0·11· 1 ;1 t tion 1 1 c'•pur n t ion scrn 
it I ( n ' t nu •i. f O 1r i a • So i:1erlntt e. 

] L 1 i ,'U de' 
, 
voir outrP l'Rch t 1 '!utre ma-y ll" en ( 

l 
' 

t l ll t A 1 1 our COP tr ( ti >n.I. 

(' ('. 

tr t ! cl. 1 I 
cli: f.'rent ''3 c-o I n1,•; eront ,ny,-,cn :>"'r 1 1 usage 
1 1 .t 1• soc-ict ,•t/n·1 1,, fonctionn~ <:nt de~ 

. • t , co t · .(.'..sic' •nt ,·r 11c h..J l~· • (1 t ~oll rD dont ln 
t •l t ( i 'lO ·er e.u Congo · n I e c H'r,• d(' 'es .:1.ccords 
] () l .1, il , . 0 Tl , t i l" l' • J l' CO ll i 1 r CU._, .: CC Ord a CC .:, U j Ct • 

\'L.- PW';. 

L,, r ,. t, 
r ·v,,ir 

.,er!'i t,r:1il1' fin 1<}1.). Il y n 
cont inu tio. v,·r, l. p ·rtie ouPst 

lieu toute­
du gise-

1,•1,t r\' 11.li., lor ,·u'nn co,pli~f'nt 'o prospection ?.ura per::;in 
1: •i jo,ir , 1 l.>lY~ll,,· r ;,,I\. Pour 1 1 ·.cheve.10nt des 
con t 1· I< on i'I 1~,tulu ,,t 1 1 :rc'ctirn, e1 ;Jr,' icr3 b~tinents 
in l•t•, '11 ,1 1ili (bT'-'~u i en ,ir0, :col~, c~ntino 

t i ->, 1 ~ -t l vu, ,.u co11r ICtlh'l du ch,.nge unc dcponse 
'l c- + 1 • > 0 U • 0 0 0 f'r C • 

./. 
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de + • 000.000 fr c • de r:1at~•ri l' not ·1. ent la station pour 
d 1 'purution. 

de + 400.000 ir c. de ctiona l'etude des per•""tis prosp pour - , 
ciaux Nyabuke t I eventuelleMent, un sp 

d'but do prospoction dnns la region ouest 
Kindi 1 

ce qui porte 1 totnl des i ,obilis tion pr vu D a c. 
3.aoo.000 a cours actu 1 d chan e. 

n cc qui cone rn la production, le progra·u~ 
actuel d 
le pas d 

r.ds on v l ur prevoit 5. T. pour 1 1 annee et n•appel­
no<lific11tion. 

Pour Knbili, le progra~me ser •uivi d 1 nprea un 
rythmo pr'vu qui doit porter.l production d c gi2en nt i 
± 67 T. on 1964. 

La production totale a pr'voir on 1964 est done de 
119 T., sous rcscrv bian ntendu qu l'effectif des travail­
lour pui s ~tro port' n 1964 a 400 tr vaill urs reparti• 
cor.117\e nui t 1 

- ~titulu 
- K bili 

60 
I 250 

Inr.tobilisation 1 70 

Tou 1 !Jet orts n'ccs iren s ront f'aits pour 
, tt indr cot obj cit. 

VII .... PRODUI S. 

1 squolle 
vcn nt do 

L Con oil st nin ~u courant des conditions dana 
ont 6t' r'alia' 1 a It prc~ior lots xportes pro­
exploit~tions de Katulu. 

VIII.- DR0ITS MINizas. 

Conform'mont a 1~ dcci ion pris par lo Conseil 
d 1 <ktini tr tion en to du 12 dee ~brc 1962, u~ux de, and•• 
de p rmia sp6ciaux ont 'te intro uite u no, de Phibrnki pour 
couvrir d s indices de mineralisntion dccouverts hors polygon• 
a l'occr.aion de la conatruction d 1 rout. 

Le Mini tre dee Mins t lcr autorites d la Pro­
vince ont 'ti infornea do l'intro uction d ce~ d ~ ndos 
dont l'in truction suit son cour nornal. 

La a'ance est levee a 12 h. JO. 

• • • • •· • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ,,. • • • • • • • • • • • 

• 

• 
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• ~IJ RECHERCHES NIER s. • ----~---~-----~~~~-~---------------

R marques. 
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64 82b, 2bis - ( 5) 50,51 
65 SJ - (51der) 

6 {SJ) -
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70 - 49 
71 a23 -
72 a23 ... 
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75 89 -
76 80,81 -
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81 64,65,67-70 22-27 75,79 
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87 ""' ·- (~2) 

88 - -
89 - ... (91),95 
90 - 9J 
91 - .. 
~2 - 4 
93 - - 94 
9 - .... 102,103 
95 - - (102) 

CHAPITRE IV: DU PERMIS DE TRAITEJ'.lENT . 

96 98 331, 2 108 
97 98 3,,,,. 
98 98 35 
99 103-105 .,,, 37 

100 - - {110) 

100-1 106 
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104 - ... -
lOS - .... -
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